
DÉBATS DES COMMUNES

ST. CLEMENTS (ONTARIO)-LES INSTALLATIONS POSTALES

Question n
0 

1222-M. Beatty:

1. Pourquoi le village de St. Clements (Ontario) a-t-il été reclassifié
pour ce qui est des installations postales?

2. A-t-on effectué un sondage sur les besoins futurs dans la région de
St. Clements et, dans l'affirmative, le maire et le conseil du canton de
Wellesley ont-ils mis les résultats de ce sondage à la disposition des
intéressés?

3. Combien de nouveaux emplacements a-t-on envisagé pour les
installations avant de décider de l'emplacement?

4. Quand ouvrira-t-on un nouvel immeuble pour remplacer les instal-
lations temporaires?

M. Raynald Guay (secrétaire parlementaire du minis-
tre des Postes): 1. Les bureaux de poste sont classés en
fonction du travail à exécuter. De temps en temps, on
effectue un relevé du volume de travail des divers
bureaux. En l'occurrence, ce relevé a permis de constater
une augmentation du volume du travail au bureau de
poste de St. Clements, en Ontario. C'est pourquoi, il a été
reclassé de la catégorie des groupes à la catégorie des
classes.

2. On a effectué un sondage concernant les besoins
futurs et on a discuté de ce sujet à maintes reprises avec le
Conseil de ville et les représentants municipaux.

3. Le ministère des Travaux publics est chargé de four-
nir les locaux voulus pour loger les bureaux de poste de la
catégorie des classes. On a étudié trois choix de location et,
à titre d'emplacement temporaire, deux terrains, de roulot-
tes. Aucun emplacement permanent n'a encore été choisi.
On consultera le Conseil et les dirigeants du canton à ce
sujet.

4. Nous ne pouvons apporter de réponse pour l'instant.

Questions au Feuilleton
PERSPECTIVES-JEUNESSE À TERRE-NEUVE EN 1974

Question n 1238-M. Marshall:
1. Combien de projets ont été autorisés à Terre-Neuve en 1974, dans

le cadre du programme «Perspectives-Jeunesse?
2. Quel a été, en 1974 le coût moyen par projet, de la procédure

d'autorisation?
3. Quel a été le coût total du programme «Perspectives-Jeunesse» à

Terre-Neuve?
4. Combien d'emplois ont été créés à Terre-Neuve en vertu de ce

programme?

5. En 1974, combien, a) d'étudiants, b) de non-étudiants ont été
embauchés à Terre-Neuve, pour de tels projets?

M. William Rompkey (secrétaire parlementaire du
ministre de la Main-d'uvre et de l'Immigration): 1. 202.

2. 10% du budget total du programme, au montant de
$29.5 millions, ont été destinés à couvrir les frais adminis-
tratifs du programme Perspectives-Jeunesse en 1974. Il est
impossible de calculer les seuls frais administratifs encou-
rus dans le processus d'approbation d'un seul projet, ou de
tout le programme.

3. $1,010,550
4. 1,340
5. a) 1276, b) 64.

ACDI-LE BUDGET ET LES DÉPENSES

Question n° 1250-M. MWazankowski:
1. Quels ont été a) le budget annuel total, b) les dépenses totales de

l'Agence canadienne de développement international, au cours de cha-
cune des cinq dernières années financières?

2. Au cours de chacune des cinq dernières années financières, quel a
été le total a) des subventions, b) des prêts accordés par l'ACDI aux
pays sous-développés et en voie de développement?

L'hon. Allan J. MacEachen (secrétaire d'État aux
Affaires extérieures):

Agence canadienne de développement international

1969-70
Crédits
votés Dépenses

1970-71
Crédits

Votés Dépenses

1971-72
Crédits
votés Dépenses

1972-73
Crédits
votés Dépenses

1973-74
Crédits
votés Dépenses

1. Administration 5,765,400 5,736,301 8,204,000 8,039,640 9,158,365 9,156,737 12,265,607 12,189,776 16,222,800 15,892,231

2. Crédits statu-
taires-Régimes
de pension et
autres avantages - 689,000 853,000 853,000

3. Sunventions et
contributions 173,204,000 164,459,757 197,955,265 *204,146,105 226,971,000 200,813,678 250,634,000 *256,299,630 284,486,000 278,982,295

4. Prêts 137,000,000 81,124,746 150,000,000 113,944,396 145,000,000 143,096,539 173,066,000 165,379,593 201,184,000 *22 6 ,7 39,799

5. Contributions
annuelles de
l'ACDI aux
institutions
financières
internationales 1,081,080 1,081,080 738,608

Total

738,608 791,688 791,687 16,800,000 15,299,450 19,361,000 **20,569,000

317,050,480 252,401,884 356,897,873 326,868,749 381,921,053 353,858,641 452,765,607 449,857,449 522,104,800 548,036,325

REMARQUE: *Étant donné qu'une partie des crédits de l'ACDI ne tombent pas en annulation à la fin de l'année financière, les dépenses peuvent
excéder les crédits pour une année donnée.

**Afin de maintenir la valeur et de tenir compte des fluctuations du change, les dépenses peuvent excéder les crédits.
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